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Annexe 1          
 
 
 

Convention de mise à disposition de la base de données 
de Enquête Ménages Déplacements 2009 

 
 
 
Entre  
La Communauté urbaine de Bordeaux – ci-après désignée Cub - représentée par Monsieur 
Vincent FELTESSE, Président, en vertu d’une délibération n° 2011/…. Du Conseil de 
Communauté du 11 janvier 2011. 
 
 
Et  
 
Le représentant de l’Etat, le Président du Conseil Régional d’Aquitaine, le Président 
du Conseil Général de la Gironde, le Président de la Chambre de Commerce et de l’Industrie 
de Bordeaux, l’Agence d’Urbanisme de Bordeaux -ci-après désignés les « partenaires » - 
dans le cadre de la mise à disposition des données numériques provenant des fichiers 
de l’Enquête Ménages Déplacements 2009. 
 
 
PREAMBULE 
 
En 2009, et pour la première fois trois grandes enquêtes ont été réalisées concomitamment 
sur les déplacements des ménages selon la méthodologie standard du Certu : 
- l’Enquête Ménages Déplacements (EMD 2009) sur l’aire métropolitaine bordelaise (SCOT 
approuvé en 2001) sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté urbaine de Bordeaux 
- l’Enquête Déplacements Grand Territoire (EDGT 2009) sur le reste de l’aire 
du département, sous maîtrise d’ouvrage du Conseil général de la Gironde 
- l’enquête routière cordon de Bordeaux sous maîtrise d’ouvrage d’Etat  
 
 
Les données obtenues améliorent considérablement la connaissance des déplacements 
des girondins et du transit sur le territoire de la Gironde. 
Celles-ci sont indispensables aux collectivités territoriales et aux administrations d’Etat 
pour la construction de leur politique publique. Elles sont également nécessaires aux bureaux 
d’étude ou organismes de recherche dans le cadre d’études qu’ils réalisent mandatés par 
les partenaires de la Communauté urbaine de Bordeaux. 
 
Par la présente convention, la Communauté urbaine de Bordeaux (Cub) et ses partenaires 
s’engagent dans une démarche de mise à disposition mutuelle de données et études. 



2/4 

 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Mise à disposition de la base de données au format ACCESS pour Windows provenant 
du traitement numérique des fichiers de l’EMD 2009 de la Communauté urbaine de Bordeaux 
et l’exploitation standard type Certu (fichiers de table Excel). 
 
La présente convention vise à définir : 
- les droits et obligations des parties de la convention 
- les modalités de fourniture des données 
- les conditions générales de la mise à disposition par la Cub aux partenaires des données 
désignées à l’article 3. 
 
 
Article 2 : Propriété des données et informations transmises  
 
Les fichiers, documents, renseignements et informations transmis par la Cub restent la 
propriété entière et exclusive de la Communauté urbaine de Bordeaux. 
 
 
Article 3 : Fichiers et données mis à disposition  
 
La Communauté urbaine de Bordeaux met à disposition la base de données au format Access 
pour Windows provenant du traitement numérique des fichiers de l’EMD 2009 de la Cub, 
ainsi que l’exploitation standard type Certu de l’EMD 2009 (fichiers de table Excel). 
 
La base de données EMD 2009 est constituée de 6 tables de type Access : 
- table ménages 
- table personnes  
- table déplacements complets 
- table des trajets 
- table des déplacements du samedi 
- table des opinions 
 
et  8 fichiers de tables Excel : 
- ménages 
- personnes 
- déplacements 
- clientèle des modes 
- mobilités 
- matrices O/D 
- compléments 
- opinions. 
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Article 4 : Limites à la responsabilité de la Communauté urbaine  
 
La Communauté urbaine de Bordeaux ne peut être tenue pour responsable de : 
- l’inadéquation des données aux besoins des partenaires 
- de tout défaut de compatibilité des fichiers avec les systèmes informatiques des partenaires  
- des erreurs d’identification, d’actualisation ou des imprécisions des données. 
 
 
Article 5 : Finalité des traitements et engagement des mandataires  
 
Les traitements effectués par les mandataires ou par un prestataire mandaté par leur soin ont 
pour seule fonction la réalisation d’études ou recherches à l’exclusion de toute 
exploitation à des fins commerciales.  Leur publication devra faire l’objet en amont d’un 
visa de la Communauté urbaine. 
Pour tout autre utilisation que celle expressément mentionné à la convention, le prestataire 
devra obtenir une autorisation expresse préalable écrite de la Communauté urbaine 
 
En contre partie de la mise à disposition de la base de données, le prestataire s’engage 
à transmettre à la Communauté urbaine de Bordeaux (pôle mobilité) toute étude, exploitation 
des données, requêtes spécifiques ou nouvelle base de données constituée. 
Tout publication portera tout ou partie des mentions ci-dessous suivant les données utilisées : 
“Source EMD 2009 Communauté urbaine de bordeaux – Année d’édition ou 
de référence des données” 
 
 
Article 6 : Obligation de discrétion et de sécurité / confidentialité 
 
Les partenaires s’engagent à respecter de façon absolue les obligations ci-dessous et à les faire 
respecter par son personnel ou tout prestataire qu’il chargerait éventuellement de mener 
une étude pour son compte sous réserve de la signature d’un acte de mise à disposition 
de données mis en pièce jointe à la présente convention. 
 

- ne pas divulguer, communiquer, mettre à disposition et céder ces données 
ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 
publiques, physiques ou morales sans l’autorisation expresse de la Communauté 
urbaine et acte de mise à disposition dûment signé par l’ensemble des partis ;  

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse  
des données fournies par la Cub ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour s’assurer 
la conservation des documents et informations traités ; 

- détruire à l’issue des travaux réalisés relatifs, l’ensemble des données mises 
à disposition ; 

- s’interdire toute utilisation des données, pour le compte d’un tiers autre que 
les partenaires, et ce, sans limitation de durée. 
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Article 7 : Contrôle et suivi 
 
Chacun des partenaires reconnaît que tout manquement de sa part aux dispositions 
qui précédent engagera sa plein et entière responsabilité. 
 
La Communauté urbaine de Bordeaux se réserve le droit de procéder à toute vérification 
qui lui paraîtrait utile pour constater le respect des obligations précitées par le signataire 
du présent acte. 
En cas de non-respect des prescriptions de la présente convention, la Communauté urbaine 
de Bordeaux se réserve le droit, nonobstant toute judiciaire, de refuser toute nouvelle 
délivrance. 
 
 
Article 8 : Avenant 
 
La présente convention pourra faire l’objet d’un avenant 
 
 
Fait en 5 exemplaires à Bordeaux, le  
 
 
Pour la Communauté urbaine de  Bordeaux 

Le Président, 
 
 
 
 

Vincent FELTESSE 

Pour l’Etat, 
son représentant, 

 
Pour le Conseil général de la Gironde 

le Président, 
 
 
 
 

Philippe MADRELLE 
 
 

Pour le Conseil régional d’Aquitaine 
le Président, 

 
 
 
 

Alain ROUSSET 

 
Pour la Chambre du Commerce et de 

l’Industrie de Bordeaux, 
le Président, 

 
 
 

Laurent COURBU 
 
 

Pour l’Agence d’Urbanisme de Bordeaux 
le Directeur, 

 
 
 
 

Jean-Marc OFFNER 
 



Annexe 2         
 
 
 

Acte d’Engagement  de mise à disposition de la base de données 
de Enquête Ménages Déplacements 2009 

 
 
 
Entre  
La Communauté urbaine de Bordeaux représentée par Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président, en vertu d’u,ne délibération N) 2011/…. du Conseil de Communauté du 11 février 
2011. 
 
 
Et  
 
Le .............................................................................. (ci-après désigné comme prestataire) 
domicilié..................................................................... dans le cadre de la délivrance de données 
dont l’utilisation est nécessaire pour la réalisation de l’étude ......................................... par le 
nom du prestataire mandaté par ……………………………………... (ci-après désigné 
comme mandataire). 
 
 
PREAMBULE 
 
En 2009, et pour la première fois trois grandes enquêtes ont été réalisées concomitamment 
sur les déplacements des ménages selon la méthodologie standard du Certu : 
- l’Enquête Ménages Déplacements (EMD 2009) sur l’aire métropolitaine bordelaise (SCOT 
approuvé en 2001) sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté urbaine de Bordeaux 
- l’Enquête Déplacements Grand Territoire (EDGT 2009) sur le reste de l’aire 
du département, sous maîtrise d’ouvrage du Conseil général de la Gironde 
- l’enquête routière cordon de Bordeaux sous maîtrise d’ouvrage d’Etat 
 
Les données obtenues améliorent considérablement la connaissance des déplacements 
des girondins et du transit sur le territoire de la Gironde. 
Celles-ci sont indispensables aux collectivités territoriales et aux administrations d’Etat 
pour la construction de leur politique publique. Elles sont également nécessaires aux bureaux 
d’étude ou organismes de recherche dans le cadre d’études qu’ils réalisent mandatés par 
les collectivités territoriales et administrations d’Etat. 
 
Pour ce faire et par le présent acte d’engagement, la Communauté urbaine de Bordeaux 
et le nom du prestataire sous maîtrise d’ouvrage de  nom du mandataire s’engagent dans une 
démarche de mise à disposition de données. 
 
 
 



 
 
 
Article 1 : Objet de l’acte d’engagement 
 
Mise à disposition temporaire de la base de données au format ACCESS pour Windows 
provenant du traitement numérique des fichiers de l’EMD 2009 de la Communauté urbaine 
de Bordeaux. 
La présente convention vise à définir : 
- les droits et obligations des parties de l’acte d’engagement 
- les modalités de fourniture des données 
- les conditions générales de la mise à disposition des données désignées à l’article 3 par la 
Cub au nom du prestataire  mandaté par nom du mandataire. 
 
 
Article 2 : Propriété des données et informations transmises  
 
Les fichiers, documents, renseignements et informations transmis par la Cub aux fins 
de réalisation de l’étude citée à l’article 5 restent la propriété entière et exclusive 
de la Communauté urbaine de Bordeaux. 
 
 
Article 3 : Fichiers et données mis à disposition 
  
La Communauté urbaine de Bordeaux met à disposition temporairement tout ou partie de la 
base de données au format Access pour Windows provenant du traitement numérique des 
fichiers de l’EMD 2009 de la Cub constitué de 6 tables suivantes : 
- table ménages 
- table personnes  
- table déplacements complets 
- table des trajets 
- table des déplacements du samedi 
- table des opinions. 
Les données fournies comprennent :……………………………………. 
 
Article 4 : Limites à la responsabilité de la Communauté urbaine 
  
La Communauté urbaine de Bordeaux ne peut être tenue pour responsable de : 
- l’inadéquation des données aux besoins du mandataire et du prestataire 
- de tout défaut de compatibilité des fichiers avec les systèmes informatiques du mandataire 
et du prestataire 
- des erreurs d’identification, d’actualisation ou des imprécisions des données. 
 



 
Article 5 : Finalité des traitements et engagement du prestataire mandaté par nom du 
mandataire 
 
Les traitements effectués par nom du prestataire mandaté par nom du mandataire ont pour 
seule fonction la réalisation de l’étude ………………………et leur publication devra faire 
l’objet en amont d’un visa de la Communauté urbaine. 
La mise à disposition des données n’est valable que pendant la durée d’exécution de la 
prestation de nom du prestataire 
En aucun cas, la base de données ne pourra être utilisée pour la réalisation d’une autre 
prestation (même de type études), toute autre utilisation devra faire l’objet en amont d’une 
autorisation de la Communauté urbaine de Bordeaux. 
Les traitements effectués par le prestataire ou le mandataire ont pour seule fonction la 
réalisation de l’étude en interne. La publication de cette étude devra faire l’objet en amont 
d’une validation de la Communauté urbaine de Bordeaux. 
En contre partie de la mise à disposition de la base de données, le prestataire s’engage à 
transmettre à la Communauté urbaine de Bordeaux (pôle mobilité) toute étude, exploitation 
des données, requêtes spécifiques ou nouvelle base de données constituée. 
Le prestataire portera tout ou partie des mentions ci-dessous suivant les données utilisées : 
“Source EMD2009 Communauté urbaine de bordeaux – Année d’édition ou de 
référence des données” 
 
 
Article 6 : Obligation de discrétion et de sécurité / confidentialité 
 
Le prestataire s’engage à respecter de façon absolue les obligations ci-dessous et à les faire 
respecter par son personnel ou tout prestataire sous-traitant qu’il chargerait éventuellement 
de mener une étude pour son compte sous réserve de la signature d’un acte d’engagement 
de mise à disposition de données : 
 

- ne pas divulguer, communiquer, mettre à disposition et céder ces données 
ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou publiques, 
physiques ou morales sans l’autorisation expresse de la Communauté urbaine et mise à 
disposition dûment signé par l’ensemble des partis  

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse  
des données fournies par la Cub ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour s’assurer la 
conservation des documents et informations traités ; 

- détruire à l’issue des travaux réalisés relatifs, l’ensemble des données mises à 
disposition ; 

- s’interdire toute utilisation des données, pour son usage propre ou pour le compte d’un 
tiers autre que le mandataire, en dehors du champ de réalisation de l’étude visée ci-
dessus, et ce, sans limitation de durée. 

 



 
Article 7 : Contrôle et suivi 
 
Le prestataire reconnaît que tout manquement de sa part aux dispositions qui précédent 
engagera sa plein et entière responsabilité. 
 
La Communauté urbaine de Bordeaux se réserve le droit de procéder à toute vérification qui 
lui paraîtrait utile pour constater le respect des obligations précitées par le signataire 
du présent acte. 
En cas de non-respect des prescriptions de la présente prestation, la Communauté urbaine 
de Bordeaux se réserve le droit, nonobstant toute judiciaire, de résilier le présente acte 
d’engagement et de refuser toute nouvelle délivrance. 
 
 
Article 8 : Avenant 
 
Le présent acte d’engagement pourra faire l’objet d’un avenant 
 
 
Fait en trois exemplaires  à Bordeaux, le  
 
 
Le Prestataire nom du prestataire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion : - 1 exemplaire à la Communauté urbaine de Bordeaux 
 - 1 exemplaire au mandataire de l’étude ou de la recherche 
 - 1 exemplaire au prestataire 
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